
 
 
 
 
 

Rencontre du conseil d’établissement 
Le mercredi 20 juin 2018 à 18h30 

Au restaurant L’Ours CAVERNE CULINAIRE 
Salon du personnel 

 

PROCÈS-VERBAL 
 

 
Étaient présents : 
 Mmes Nancy Boyer (directrice) 

Marie-Hélène Hamel (enseignante) en remplacement de Nathalie Casista (enseignante) 
Catherine Godin (technicienne au service de garde) 

  Nancy Jutras (parent) 
  Jennyfer Pelletier (enseignante) 
  Valérie Roy (parent) 

 
 Mm. Lior Ancelevicz (parent) 
  Luc Madgin (parent) 
 
Était absent : 
 Mme Nathalie Casista 
 
 
 
1.  MOT DE BIENVENUE 

 
À 18h44, M. Lior Ancelevicz, vice-président du conseil d’établissement souhaite la bienvenue 
aux membres du conseil d’établissement. 

 
 
 
2.  LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
   

M. Lior Ancelevicz, vice-président du conseil d’établissement, fait la lecture de l’ordre du jour de 
la réunion. 
 

CE18-06-829 Proposée par Mme Valérie Roy 
Secondée par M. Luc Madgin 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 
 
3.  ADOPTION  ET SUIVIS DU PROCÈS-VERBAL DU 28 MAI 2018 
 

Il est proposé d’adopter l’ordre du jour du 28 mai 2018. 
 
CE18-06-830 Proposée par Mme Jennyfer Pelletier 
  Secondée par Mme Marie-Hélène Hamel 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 



4.  QUESTIONS DU PUBLIC 
 

Aucun public 
 
 
 
5.  SUIVIS DU PROCÈS-VERBAL DU 28 MAI  2018 
 

Par rapport au budget :  
  L’information sur les mesures est à l’ordre du jour  

  Calendrier scolaire : 
     Modification à cause des examens du Ministère : 
      Semaine du 10 au 14 juin 2019 
      (examens de mathématiques 6e année) 

La journée pédagogique école du 14 juin est déplacée au 21 juin 
2019. 

      
     L’information sera envoyée la semaine prochaine. 
 
  PEVR : Une rencontre est prévue dans 2 semaines pour faire l’analyse des 

résultats du sondage. 
 
  Pour l’année 2019, il devrait y avoir de la place au camp de jour pour les enfants de 4 ans. 
  Une preuve écrite sera demandée afin d’obtenir une confirmation. 
   
 
6.  MOT DE LA DIRECTION 
 

a) Mme Boyer fait un portrait de la clientèle pour l’année 2018-2019 : 
Maternelle 4 ans  11 élèves inscrits 
Maternelle 5 ans  2 groupes 

Aucun élève n’a été transféré, car nous avons résorbé les surplus avec les choix 
d’école. 

b) Le gala a été un succès « Très bien ».  M. Luc Madgin propose de réfléchir ensemble sur la 
possibilité que les parents soient tous invités l’an prochain. 

c) Le spectacle a obtenu un vif succès.  Mme Boyer était très heureuse de voir autant de 
parents! 
Une attention particulière a été apportée à la sécurité.  Les enfants ne pouvaient pas quitter 
avant 15h00. 

d) Mme Boyer remercie tous les membres du conseil d’établissement de leur ouverture et de 
leur collaboration. 

e) M. Madgin nous remercie. 
 
 
 
7.  PLAN DE LUTTE 
 

Mme Nancy Boyer explique le plan de lutte et le document de l’info parents afin d’expliquer 
l’intimidation. 
 
M. Madgin demande l’ampleur de l’intimidation à l’école Jean XXIII.  Mme Boyer lui mentionne 
qu’il y a eu quelques situations dénoncées, mais pas de l’intimidation. 
 

CE18-06-831 Approuvée par M. Luc Madgin 
  Secondée par Mme Nancy Jutras 

APPROUVÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 



8.  CODE DE VIE 
 

Mme Boyer explique les changements au code de vie pour l’année 2018-2019 soient : 
Ajout d’une procédure de retard, d’un visuel des avertissements et des contraventions 
et une tentative pour les planches à roulettes en 2018-2019. 

 
CE18-06-832 Approuvée par Mme Nancy Jutras 

APPROUVÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
9.  CAISSE SCOLAIRE 
 

Mme Nancy Boyer demande s’il y a lieu de poursuivre la caisse scolaire. 
Aucune objection 

 
CE18-06-833 Approuvée par Mme Marie-Hélène Hamel 

APPROUVÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
10.  ÉDUCATION À LA SEXUALITÉ 
 

Les cours d’éducation à la sexualité représentent environ 5 heures par année. 
Un petit budget sera alloué pour la libération. 
Ces cours ne débuteront pas avant janvier 2019. 

 
11.  SORTIES ÉDUCATIVES (service de garde) 
 
  Mme Catherine Godin explique les journées pédagogiques au service de garde. 

 
 M. Lior Ancelevicz propose que les thèmes soient envoyés plus tôt afin que les parents puissent 
prévoir si leurs enfants participeront ou non.  Les thèmes seront remis en septembre. 

 
CE18-06-834 Approuvée par M. Luc Madgin 

APPROUVÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
12.  RAPPORT ANNUEL 
 

Mme Nancy Jutras propose les coups ci-dessous : 
Petits déjeuners 
Sorties au Mont St-Bruno 
… 

 
13.  COMITÉ DE PARENTS 
 

Mme Valérie Roy informe les membres du conseil d’établissement des sujets discutés au comité   
des parents : 
Procédure pour les voyages 
Élection des délégués, le 10 octobre 2018 
 
 
 
 

 



14.  AUTRES SUJETS : 

14.1 Utilisation des mesures 
Mme Nancy Boyer explique la planification des différentes mesures 2018-2019 : 

Ajout d’une technicienne en éducation spécialisée 
Ajout d’une préposée aux élèves handicapés 
Ajout d’une psychoéducatrice 
Ajout en orthophonie 
Ajout en orthopédagogie 
Ajout « le corridor actif » - On bouge au cube 
Brigade scolaire 

 
14.2 Démission de M. Jean Pelletier 

Mme Boyer fait la lecture de la lettre de M. Jean Pelletier. 
Par ce fait, M. Lior Ancelevicz devient le président du conseil d’établissement. 

 
 
 
15.  ÉVALUATION DE LA RENCONTRE 

 
La rencontre fut excellente. 

 
 
 
17.  LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
Il est proposé la levée de l’assemblée à 19h57 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
               
Lior Boris Ancelevicz  Nancy Boyer 
Vice-président du conseil d’établissement   Directrice 


